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ANNEXE 8 

BILAN DES CONFÉRENCES SOCIALES 

 

D’octobre à décembre 2007, la Direction Générale de l’Administration et de la Fonction 
Publique a organisé de nombreux groupes de travail avec les organisations syndicales 
dans le cadre des 3 conférences sociales : le dialogue social, les parcours 
professionnels et le pouvoir d’achat. 

 

Le but était d’identifier les points d’accord et des divergences, afin d’envisager 
d’éventuelles négociations. 

 

Le document ci-après présente synthétiquement les conclusions de ces différentes 
conférences : enjeux, synthèse, point de convergence et de débats. 

 

Ces synthèses ont été présentées et validées par les partenaires sociaux le 3 
décembre pour la conférence sur le pouvoir d’achat et le 14 décembre pour celle sur le 
dialogue social et les parcours professionnels. 
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CONFÉRENCE SUR LE DIALOGUE SOCIAL 

THÈME N° 1 : REPRÉSENTATIVITÉ 

ENJEUX 

Il s’agit ici de moderniser les critères de la représentativité en se posant trois 
questions :  

� Comment mieux prendre en compte l’audience parmi les critères de 
représentativité? 

� Comment actualiser les critères de l’article L 122-2 du code du travail 
(«représentativité prouvée »)? 

� Comment faire évoluer les règles de représentativité prévues à l’article 9 bis du 
statut général (« représentativité présumée »)? 

… tout en réfléchissant à l’impact sur la composition des instances :  

� Quel impact sur l’organisation des élections professionnelles au sein des instances 
de concertation ? 

� Quelle place donner à l’élection dans la composition des instances de concertation 
qui aujourd’hui ne sont pas élues directement (CSFP, CTP) ? 

SYNTHÈSE DES ECHANGES 

� Une réforme souhaitée par la majorité des partenaires 

� Des échanges conduits sur la base de réflexions avancées sur les évolutions de la 
représentativité (rapport Hadas-Lebel, avis du Conseil économique et social en 
2006) 

� Des convergences sur les objectifs : conforter la légitimité syndicale à travers des 
règles traduisant mieux encore l’audience 

� Des connexions avec les réflexions en cours dans le secteur privé : la fonction 
publique pourrait être précurseur des évolutions à venir 

POINTS DE CONVERGENCE 

Évolution des critères de la représentativité  

� Mieux traduire les suffrages des personnels 

� Sur la base d’un corps électoral le plus large possible prenant en compte les 
agents non titulaires 

Évolution de la « présomption de représentativité »  
(article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983)  

� Évolution des paramètres pris en compte pour la reconnaissance de la 
représentativité syndicale au sein des trois fonctions publiques 

Évolution de la « représentativité prouvée »  
(article L.133-2 du code du travail) 

� Actualiser les critères dont certains sont devenus obsolètes 

� Reconnaître ceux dégagés par la jurisprudence 

� Renforcer la place de l’audience 

POINTS D’OUVERTURE 
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� Faire évoluer le principe de l’élection à deux tours : Élection à un seul tour ?, 
Ouverture à toute organisation syndicale légalement constituée? 

� Mieux prendre en compte les agents non titulaires dans les instances de 
concertation (ex : aux CTP de la FPE, aux conseils supérieurs des trois fonctions 
publiques) 

� Rechercher un nouvel équilibre entre les critères de la représentativité en 
renforçant la place de l’audience tout en prenant en compte d’autres critères 
(activité, influence, etc.) 

POINTS EN DÉBAT 

� Comment élargir le corps électoral aux agents non titulaires ? 
� Abandon de la référence exclusive aux élections aux CAP : 

- élection directe des CTP de la FPE, sur le modèle des deux autres 
fonctions publiques ? 

- agrégation des suffrages obtenus aux CAP et aux CCP ? 
� Quelles règles de désignation des représentants des personnels aux CSFP ? à 

partir du résultat des élections aux CTP? 
� Faut-il modifier les règles d’attribution des « sièges préciputaires » 

THÈME N° 2 : NÉGOCIATION 

ENJEUX 

Il s’agit de renforcer la place de la négociation en répondant aux questions suivantes :  
� Quel champ pour la négociation ? : Quels enjeux ? Quels sujets ? 
� Quels niveaux et quels acteurs ? 
� Quelles règles de jeu et en particulier quelle reconnaissance juridique de la 

négociation ?  

SYNTHÈSE DES ECHANGES 

� Une volonté partagée d’obtenir des avancées sur ce thème 
� Des modalités concrètes de réforme à approfondir (thèmes, méthodes, acteurs) 

POINTS DE CONVERGENCE 

� Donner une place plus grande à la négociation dans le droit et dans les pratiques 
� Étendre son champ à d’autres thèmes : carrières, formation, action sociale, etc. 
� Développer la négociation dans tous les lieux pertinents à condition de préciser 

l’articulation entre chaque niveau 
� Formaliser les pratiques pour une négociation plus efficace et une meilleure 

visibilité : association des partenaires sur un programme de dialogue défini à 
l’avance, fixation de clauses de rendez-vous, etc. 

� Clarifier les règles permettant de reconnaître la légitimité des accords (ex : majorité 
des signataires, majorité de personnels représentés, absence d’opposition 
majoritaire,  etc.) 
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POINTS DE DÉBATS 

� Jusqu’à quel point formaliser dans le droit les pratiques de négociation ? 
notamment, faut-il prévoir dans le statut général : une obligation de négocier ?, des 
échéances pour la négociation sur certains sujets ?, des précisions sur la portée 
juridique des accords conclus ?, les conditions de mise en œuvre et de suivi des 
accords ? 

THÈME N° 3 : INSTANCES 

ENJEUX 

Il s’agit de conforter le rôle des instances de concertation en répondant aux questions 
suivantes :  
� Comment renforcer le dialogue social interministériel et inter-fonctions publiques ? 
� Comment renforcer la légitimité des comités techniques paritaires? 
� Comment mieux définir la place des commissions administratives paritaires? 

SYNTHÈSE 

� Des pistes d’évolution évoquées depuis 2002 (rapport Fournier) 
� Des discussions qui s’inscrivent dans le prolongement de concertations antérieures 

(2004, 2006) avec quelques avancées concrètes (décret du 16 mai 2007 pour les 
CAP/CTP de la FPE) 

� Une réflexion à conduire pour les trois fonctions publiques en tenant compte des 
problématiques propres à chaque versant 

� De nombreuses pistes pour améliorer leur fonctionnement dans l’intérêt tant des 
représentants des personnels que des administrations 

� Des convergences avec les problématiques de la représentativité et du droit 
syndical (avec qui dialogue-t-on ? quels moyens allouer pour une représentation 
efficace des personnels?) 

INSTANCES DE CONCERTATION - POINTS DE CONVERGENCE 

� Renforcer la portée des avis rendus dans les instances de concertation 
� Donner suite aux avis négatifs rendus à l’unanimité des représentants du 

personnel 
� Renforcer le suivi des positions exprimées au sein des instances de dialogue 

� Conforter la présence des experts au sein des instances 

INSTANCES DE CONCERTATION - DÉBATS 

� Permettre la représentation des agents non titulaires au sein des CSFP et des CTP 
(cf. discussions sur la représentativité) 

� Faire évoluer le paritarisme pour un meilleur fonctionnement des instances et une 
représentation plus efficace des administrations ? (ex : comités techniques 
d’établissement de la FPH) 

INSTANCE DE DIALOGUE 3 FONCTIONS PUBLIQUES - POINTS DE 
CONVERGENCE 

� Créer une nouvelle instance de dialogue pour aborder les sujets communs aux 
trois fonctions publiques pour mettre en cohérence et enrichir le dialogue social 
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- Les thèmes communs doivent être abordés au niveau des trois fonctions 
publiques  

- La consultation successive des trois CSFP sur les mêmes textes lie les 
dernières instances consultées aux premiers avis rendus 

� Une nouvelle instance en supplément et non en substitution des trois CSFP donc 
une « émanation » des actuels CSFP et non une instance autonome. 

INSTANCE DE DIALOGUE 3 FONCTIONS PUBLIQUES - OUVERTURES 

� Préciser les attributions de l’instance commune : 
� Instance consultée sur les sujets qui ne sont actuellement traités en propre par 

aucun CSFP ? 
� Ou sur les sujets communs aux trois FP qui relèvent actuellement des CSFP ?  
� Ex : les enjeux communautaires, les mobilités entre les trois fonctions publiques, 

l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, le handicap, etc. 
� Donner compétence à l’instance commune pour l’examen de l’évolution de l’emploi 

public… ce qui conduit à repenser le rôle/les missions de l’Observatoire de l’emploi 
public 

INSTANCE DE DIALOGUE 3 FONCTIONS PUBLIQUES - DÉBATS 

� Quelles modalités de concertation ? (information, consultation, négociation, …)  
� Quelles modalités de désignation de ses membres? Règles de compositions des 

CFSP ou règles propres ?  

CONSEILS SUPÉRIEURS DE LA FONCTION PUBLIQUE – POINTS DE 
CONVERGENCE 

1. Les Conseils supérieurs de la fonction publique 

� Renforcer le rôle des CSFP dans l’examen des questions stratégiques et celles qui 
intéressent les grandes évolutions de la fonction publique 

2.  Le Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat 

� Clarifier les règles et les procédures pour un fonctionnement plus efficace 
� programmation, quorum, suppléance, suivi des travaux, etc. 

� Renforcer le rôle des formations préparatoires et spéciales du CSFPE 
� Définir une meilleure articulation entre la commission des statuts et la plénière 
� Améliorer le fonctionnement des sections syndicale et administrative, (ex : 

CSFPT composé en sections thématiques) 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ÉTAT (CSFPE) - 
DÉBATS 

� Renforcer le pouvoir d’auto-saisine du CSFPE sur les questions que ses membres 
estiment devoir être traités en son sein. 

� Donner force juridique aux recommandations de la commission de recours 

CTP-CAP – POINTS DE CONVERGENCE 

� Donner une meilleure lisibilité et mieux adapter les compétences des CTP aux 
enjeux de la gestion publique 
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� regroupement autour de quelques grands thèmes 
� enrichissement des sujets : impact de la LOLF, évolutions de l’administration, 

usage des TIC, égalité professionnelle, etc. 
� Mieux articuler les compétences des différents niveaux de CTP : Distinguer de 

manière pragmatique les lieux du dialogue stratégique et les lieux du dialogue de 
proximité. 

� Créer, dès qu’il y a enjeu collectif de dialogue social, une instance de dialogue 
correspondante 

CTP-CAP - OUVERTURES 

� Promouvoir un dialogue social plus transversal 
� Dépasser les cloisonnements administratifs lorsqu’ils constituent un frein à la 

concertation 
� Promouvoir lorsqu’il y a lieu le dialogue social interministériel y compris au 

niveau local 
� Poursuivre la déconcentration des lieux de dialogue 

� Mieux organiser le dialogue autour de CTP locaux sur les sujets de proximité 
� Favoriser le développement des CAP locales pour accompagner la 

déconcentration de la gestion des personnels 
� Harmoniser la durée des mandats en mettant en cohérence les règles applicables 

aux CTP comme aux CAP, dans les 3 fonctions publiques 
� Réviser la durée des mandats pour plus d’homogénéité entre les trois fonctions 

publiques ? 
� Synchroniser les cycles électoraux ? 

CTP-CAP - DÉBATS 

� Faire évoluer les compétences des CAP 
� Comment les attributions des CAP peuvent-elles être redéfinies en lien avec 

l’évolution des règles de gestion des fonctionnaires ? 
� Comment concentrer l’examen sur les enjeux les plus importants pour la 

carrière des fonctionnaires ? 
� Quel nouvel équilibre pourrait être établi entre consultation systématique et 

consultation sur demande ? 



7  ANNEXE N°8 : BILAN DES CONFÉRENCES SOCIALES  

THÈME N° 4 -  DROITS ET MOYENS 

ENJEUX 

Il s’agit de moderniser les droits et moyens syndicaux en répondant aux questions 
suivantes : 
� Comment adapter les droits syndicaux aux besoins des organisations syndicales? 
� Comment conforter la responsabilité des acteurs dans l’utilisation des moyens 

alloués ? 
� Comment assurer une meilleure transparence dans l’utilisation de ces moyens ? 
� Comment encourager la participation des personnels à l’activité syndicale ? 

SYNTHÈSE 

� La fonction publique doit être exemplaire en matière de transparence et de 
responsabilité 

� Le droit syndical a vieilli dans la fonction publique : un besoin d’actualisation des 
droits syndicaux et du statut du responsable syndical 

� Une demande d’adaptation aux nouvelles réalités du dialogue social et de 
l’engagement syndical 

� Des discussions sont à prolonger notamment sur les technologies de l’information 
et de la communication, sur le statut du représentant syndical. 

POINTS DE CONVERGENCE 

� Renforcer la transparence dans l’allocation et l’usage des moyens (Projet de cahier 
des charges présenté par la DGAFP) 

� Adapter les moyens syndicaux à la fois aux lieux du dialogue social, aux pratiques 
de dialogue et aux nouveaux enjeux (locaux, européens, etc.) 

� Moderniser le statut du représentant syndical (ex : assurer l’égalité de traitement et 
valoriser l’expérience acquise) 

� Harmoniser l’accès aux technologies de l’information et de la communication en 
donnant accès aux intranets et en permettant le vote électronique 

POINTS DE DÉBATS 

� La globalisation des moyens syndicaux 
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BILAN DE LA CONFÉRENCE PARCOURS PROFESSIONNELS 

SYNTHÈSE GÉNÉRALE 

TROIS CATÉGORIES DE THÈMES PEUVENT ÊTRE IDENTIFIÉES : 

� des sujets sur lesquels les pistes de travail sont suffisamment formalisées pour que 
des propositions rapidement opérationnelles puissent être présentées : 
l’accompagnement et la facilitation des mobilités 

� des thèmes faisant l’objet d’une convergence sur les constats, sur lesquels une 
volonté d’agir en commun a été constatée : les conditions de travail et les 
questions liées à l’hygiène et à la sécurité 

� des thèmes qui devront être approfondis en 2008, en lien pour certains avec des 
missions d‘études : recrutement, formation initiale, évaluation, suivi individualisé 
des carrières, encadrement supérieur 

THÈME N° 1 : AMÉLIORER LA GESTION PERSONNALISÉE DES 

RECRUTEMENTS, DES COMPÉTENCES ET DES PARCOURS 

LES ENJEUX 

� Le recrutement: simplifier et moderniser les voies d’accès et de promotion dans la 
fonction publique 

� La formation professionnelle tout au long de la vie: développer la formation des 
agents publics pour mieux accompagner les parcours professionnels 

� Le suivi personnalisé des carrières: promouvoir une gestion plus qualitative des 
compétences et des carrières 

� L’adaptation des conditions de travail à l’allongement des carrières: maintenir la 
motivation des agents tout au long de leur vie professionnelle 

� La prise de responsabilité et la performance: enjeu qui est également abordé dans 
la conférence sur le pouvoir d’achat 

� L’encadrement supérieur: diversifier le recrutement et dynamiser les carrières 

LE RECRUTEMENT - CONVERGENCES 

� Le contenu des concours et la définition des épreuves méritent un réexamen, 
de manière à  mieux prendre en compte les compétences des agents et renforcer 
la lutte contre toutes les formes d’exclusion  
� Approfondissement en 2008 sur la base de la « mission Desforges » 

� L’organisation des concours gagnerait à être encore améliorée, dans le sens 
d’une meilleure coordination et d’une plus grande mutualisation  
� Approfondissement en 2008 sur la base de la « mission Dorne-Corraze » 

� Les enjeux portent non seulement sur les modes de recrutement à l’entrée dans 
l’administration, mais aussi sur la qualité et la pertinence des processus de 
sélection professionnelle en cours de carrière; la reconnaissance des acquis de 
l’expérience professionnelle est dans cet esprit une orientation essentielle 

� Les recrutements de personnes en situation de handicap doivent être 
augmentés 

LE RECRUTEMENT - APPROFONDISSEMENT NÉCESSAIRE 
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� Les épreuves « académiques » sont elles réellement discriminantes à l’encontre 
des publics défavorisés? 

� Le pré-recrutement peut-il faciliter la lutte contre les discriminations et la 
modernisation des recrutements? 

� Le cadre LMD conditionne-t-il les évolutions des niveaux et des modes de 
recrutement dans la fonction publique? 

� Comment améliorer la formation des jurys de concours et plus généralement la 
« professionnalisation» du recrutement?  

� Quel devenir pour le classement de sortie des écoles? 
� Quelle place pour le recrutement de non titulaires? 
� Comment améliorer l’information sur les emplois ouverts dans la fonction 

publique, y compris à l’égard des publics défavorisés? 

LA FORMATION - CONVERGENCES 

� Formation continue : 
� Amplifier l’application de la loi du 2 février 2007 sur la formation tout au long de 

la vie 
� Appliquer la réforme aux agents non titulaires 
� Renforcer le pilotage interministériel de l’application de la réforme dans les 

ministères 
� Faire jouer à l’offre interministérielle de formation un meilleur effet de levier au 

niveau territorial, en recherchant les synergies entre acteurs locaux des trois 
fonctions publiques 

� Faire jouer à la formation un rôle de professionnalisation de la fonction RH dans 
l’administration (école de la GRH) 

� Formation initiale : 
� Engager une évaluation sur la nature, la durée et les objectifs de la formation 

initiale, ainsi que sur l’articulation entre formation initiale et formation continue, 
en complément de la réforme de la formation continue 

� S’appuyer sur les retours d’expérience propres à chaque fonction publique, 
voire chaque filière professionnelle, ainsi que sur des comparaisons 
européennes 

LE SUIVI DES CARRIÈRES DANS LA DURÉE - CONVERGENCES 

� Engager des travaux sur l’adaptation des grilles actuelles (durée, conditions de 
parcours, débouchés) dans un contexte de durée de carrière visant à mieux 
prendre en compte les enjeux démographiques 

� Redéfinir les objectifs de la politique indemnitaire  
� Améliorer la transparence et la connaissance globale de l’indemnitaire 
� Favoriser le professionnalisme dans l’évaluation des personnels 
� Mutualiser les meilleures pratiques en matière d’accompagnement personnalisé 

des carrières 
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L’ENCADREMENT SUPÉRIEUR - CONVERGENCES 

� Mieux définir l’encadrement et l’encadrement supérieur ou dirigeant 
� Assurer une gestion plus personnalisée de l’encadrement 
� Mener une réflexion spécifique sur les « secondes carrières » des cadres  

THÈME N° 2  

ACCOMPAGNER ET FACILITER LES MOBILITÉS 

LES ENJEUX 

� Lever les obstacles statutaires à la mobilité  
� Faciliter les évolutions professionnelles, dans un contexte d’évolution constante 

des missions et du périmètre des administrations 
� Accompagner financièrement et matériellement la mobilité 
� Assurer la rencontre de l’offre et de la demande de compétences,  
� Développer une gestion des ressources humaines fondée sur la proximité avec les 

agents 

SYNTHÈSE 

� La mobilité doit faire l’objet d’une approche globale, intégrant les freins, y compris 
culturels 

� Le sujet ne concerne pas que les cadres  
� La mobilité n’est pas toujours volontaire  
� La mobilité ne se résume pas au détachement ou à un changement d’employeur; il 

y a aussi une attente importante de mobilité à l’intérieur d’un même corps ou pour 
passer d’un métier à un autre 

� La diversité des parcours est une des principales opportunités dans la fonction 
publique 

ACCOMPAGNER ET FACILITER LES MOBILITÉS 

Les obstacles sont de trois ordres : 

� Les obstacles juridiques, statutaires et indemnitaires : multiplcité de corps, statuts 
particuliers, cloisonnement entre fonctions publiques, disparités des régimes 
indemnitaires, … 

� Les obstacles liés aux pratiques managériales des gestionnaires des ressources 
humaines : spécialisation des métiers, absence de transparence, faible valorisation 
des mobilités, faible accompagnement des agents, … 

� Les difficultés matérielles, sociales et familiales liées à la mobilité : faible 
accompagnement social,  insuffisante prise en compte de certains enjeux 
financiers, … 
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ACCOMPAGNER ET FACILITER LES MOBILITÉS - PISTES D'ÉVOLUTION 

1. Les pistes pour répondre aux obstacles juridiques, statutaires et indemnitaires : 

� Harmoniser les statuts et développer des statuts communs 
� Poursuivre les fusions de corps 
� Mieux identifier les passerelles entre métiers 
� S’appuyer sur les répertoires de métiers 
� Rendre effectif le droit à la mobilité 
� Systématiser les possibilités d’intégration et de détachement 
� Étendre la possibilité de recourir à la position normale  d’activité 
� Reconnaître les avantages de carrière obtenus dans un corps dans un autre corps 
� Créer une voie d’accès entre corps complémentaire au détachement 
� Organiser la recherche d’une nouvelle affectation 
� Mettre en place les périodes de professionnalisation 
� Rendre plus simples et transparents les régimes indemnitaires 
� Tendre vers une plus grande harmonisation en redéfinissant leurs objectifs 

 

2. Les pistes pour répondre aux obstacles liés aux pratiques managériales des 
gestionnaires des ressources humaines : 

� Développer les outils de mise en commun de la connaissance et de la gestion des 
emplois 

� Rénover et généraliser les bourses d’emplois, de manière plus opérationnelle entre 
administrations et entre fonctions publiques 

� S’appuyer sur les répertoires des métiers 
� Poursuivre le processus de déconcentration 
� Conforter le rôle de régulation des DRH ministérielles 
� Développer à partir des meilleures expériences des cellules « mobilité » et créer en 

tant que de besoin des cellules ou équipes dédiées à l’appui aux reconversions 
professionnelles 

� Développer des chartes de la mobilité 
� Généraliser et améliorer les fiches de poste 
� Développer la cotation des emplois 
� Tenir compte de la mobilité dans les carrières 
� Développer les dispositifs de transmission des savoirs 

 

3. Les pistes pour répondre aux difficultés matérielles, sociales  
et familiales liées à la mobilité : 

� Sensibiliser les DRH et les cadres (professionnalisation de la fonction RH) 
� Encourager les politiques de soutien au logement et à la garde d’enfant 
� Poursuivre, voire améliorer des prestations sociales ciblées (aide à l’installation, 

prêt mobilité) 
� Développer des mécanismes d’aide financière sous condition (restructuration) 
� Créer une indemnité temporaire  mobilité pour les agents qui acceptent une 

mobilité sous certaines conditions 
� Réfléchir à des mécanismes indemnitaires pour renforcer l’attractivité de certaines 

zones 
� Réfléchir aux enjeux d’une évolution de l’indemnité de résidence 
� Faciliter les possibilités de mutation conjointe 
� Développer l’aide à la recherche d’emploi des conjoints 
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THÈME N° 3 : AMÉLIORER LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

LES ENJEUX 

� Concilier la vie familiale et la vie professionnelle, en améliorant l’organisation du 
travail (en faisant une place spécifique à l’impératif d’égalité entre les hommes et 
les femmes) 

� Renforcer la connaissance et l’évaluation des enjeux relatifs aux conditions de 
travail (l’hygiène, la sécurité et la santé au travail) 

� Améliorer l’efficacité des instances de dialogue social dans ce domaine 
� Développer des axes d’amélioration, prenant en compte les expériences propres à 

chaque fonction publique, mais aussi celle du secteur privé, en matière de santé au 
travail (cf. plan santé au travail lancé en 2004 dans le secteur privé) 

SYNTHÈSE 

� La problématique de l’égalité entre hommes et femmes doit irriguer l’ensemble des 
travaux des conférences 

� Les sujets liés à l’hygiène et à la sécurité doivent faire l’objet d’un plan d’action 
spécifique  

 

1. Nécessité d’améliorer la connaissance, la prévention et le suivi des risques 
professionnels 

� Développer une fonction d’observation de la santé et de la sécurité au travail dans 
la fonction publique 

� Étudier les conditions d’extension de l’enquête SUMER (surveillance médicale des 
risques professionnels) à la fonction publique de l’État 

� Encourager le développement de démarches de prévention des problèmes de 
santé liés au stress 

� Améliorer l’évaluation et la prévention des troubles musculo-squelettiques  
� Mettre en place le suivi post professionnel des agents ayant été exposés à 

l’amiante 

 

2. Nécessité de renforcer les instruments de mise en œuvre de la politique de 
prévention 

� Achever la mise en place généralisée du document unique  
� Faire évoluer la place et du rôle des CHS  
� Mieux définir le cadre d’intervention et de la formation des acteurs du secteur 

hygiène et sécurité  
� Renforcer le suivi médical des agents publics  
� Rationaliser l’activité des comités médicaux, du comité médical supérieur et des 

commissions de réforme 
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BILAN DE LA CONFÉRENCE  
POUVOIR D’ACHAT 

RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA CONFERENCE 

Objectif : préparer les termes et les conditions des négociations futures en :  

� Précisant le champ et les modalités de la négociation 
� Partageant les données disponibles sur les facteurs d’évolution des rémunérations 
� Apportant les éclairages complémentaires nécessaires (comparaisons entre 

fonctions publiques et avec le secteur privé ou les entreprises publiques) 
� Identifiant, sur le fond et la méthode, les points de convergence ou les points de 

débat  et leur motivation 

BILAN DES TRAVAUX : SYNTHÈSE 

� L’ensemble des éléments concourant à l’évolution du traitement indiciaire et des 
primes (article 20 du statut général) ont leur place dans une négociation sur les 
rémunérations 

� Il y a également un intérêt largement partagé pour que : 
� L’ensemble des autres facteurs ayant un effet concret sur le pouvoir d’achat ou 

sur la situation matérielle des agents donnent lieu à discussion et soient 
valorisés (ex : heures supplémentaires; action sociale) 

� L’architecture de la rémunération soit mieux précisée quant à leurs objectifs 
(reconnaissance des qualifications, des métiers, des responsabilités  ou 
sujétions particulières, des résultats…) 

� Il convient de mieux distinguer entre les éléments destinés à assurer – a minima – 
le maintien du pouvoir d’achat et ceux contribuant plutôt à sa progression. 

� Si l’objectif est de parvenir à une garantie globale du pouvoir d’achat des agents, il 
n’y a en revanche pas d’accord sur les facteurs permettant d’assurer cette garantie 
(débat notamment autour du point et du GVT).  

� Enfin, la gamme des outils de suivi statistique sera en toute hypothèse complétée 
pour permettre chaque année une approche plus fine et différenciée.  

ÉVOLUTION DU TRAITEMENT INDICIAIRE BRUT  

1. DES CONVERGENCES : 

� Ces éléments sont au cœur de l’évolution des « rémunérations », au sens de 
l’article 20, et peuvent donner lieu à une négociation. 

� Liés à l’appartenance à un grade et à un niveau hiérarchique, ils sont 
caractéristiques du système de la carrière, avec une progression fonction de 
l’ancienneté et de la valeur professionnelle de l’agent. 

� La place des mesures générales est incontournable dans tous les processus de 
négociation salariale notamment dans les entreprises publiques. 

� La question est posée de l’adaptation des grilles (niveau des échelons, durée, 
conditions d’avancement) aux enjeux de l’allongement de la durée des carrières, 
de leur attractivité et de l’évolution des métiers et des qualifications. 

2. DES DIVERGENCES D’APPRECIATION :  
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� Une approche centrée sur la valeur du point : 
� Le maintien du pouvoir d’achat est assuré d’abord par l’évolution du point 

d’indice, élément commun et garanti à tous les fonctionnaires 
� Le gain salarial lié à l’ancienneté fait partie du « contrat de départ ». Il 

n’entrerait donc pas dans le champ de cette négociation 
� Ou une approche incluant d’autres composantes de la rémunération indiciaire : 

� La garantie du pouvoir d’achat est assurée par la combinaison de l’évolution de 
la valeur du point et de la composante « vieillesse » de l’effet de carrière 

� Ce type de combinaison est d’ailleurs présent dans les politiques salariales de 
l’ensemble des entreprises publiques et privées 

INDEMNITAIRE 

1. DES CONVERGENCES 

� Il s’agit d’éléments constitutifs de la rémunération pouvant être inclus dans une 
négociation qui, relèvent plus d’une logique de meilleure prise en compte de 
situations individuelles ou de progression du pouvoir d’achat que du maintien 
global du pouvoir d’achat 

� Une reconfiguration sur des objectifs clairs est nécessaire :  
� « complément  du traitement » par corps ou grade : quelle articulation avec le 

traitement indiciaire ? 
� identification de responsabilités et sujétions particulières 

� Une meilleure transparence / meilleure connaissance globale faciliterait la mobilité 

2. DES DIVERGENCES D’APPRECIATION :  

� La proportion globale du régime indemnitaire et de son évolution dans la 
rémunération : 
� place limitée à la seule compensation des sujétions particulières 

Ou 

� devant permettre une véritable personnalisation et modulation des 
rémunérations, selon les responsabilités et les résultats 

� Le rôle de l’indemnitaire pour compenser des contraintes matérielles ou inciter à la 
mobilité (géographique ou fonctionnelle) conduit à des divergences sur la place 
dans les discussions sur le pouvoir d’achat mais la nécessité de revoir ou 
compléter les outils existants d’aide à la mobilité fait consensus 

CONDITIONS MATÉRIELLES 

UNE PROBLÉMATIQUE DOUBLE : 

� Conforter l’action sociale pour faciliter la conciliation entre vie personnelle et vie 
professionnelle (logement, garde d’enfant, restauration, …)   

� Conforter la protection sociale complémentaire des fonctionnaires fondée sur un 
nouveau cadre légal depuis 2007 
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1. DES CONVERGENCES : 

� Ces éléments ont parfois un impact très significatif sur la situation matérielle des 
agents et leur parcours de carrière 

� Une action sociale interministérielle est pertinente notamment si elle est axée sur 
des priorités définies en commun avec les partenaires sociaux et articulée avec 
l’action sociale ministérielle 

� L’émergence d’une véritable politique en matière de protection sociale 
complémentaire est nécessaire 

2. DES DIVERGENCES D’APPRECIATION :  

� Des divergences existent sur la place de l’action sociale dans une négociation sur 
les rémunérations 

� Quel degré d’obligation pour les employeurs publics en matière d’action sociale? 

RÉMUNÉRATION DU TEMPS DE TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE 

UNE PROBLÉMATIQUE DOUBLE : 

� Rémunérer des heures supplémentaires et assimilées dont la définition a été 
clarifiée à l’occasion des décrets d’application de la loi TEPA 

� Identifier les scénarii d’évolution des comptes épargne temps 

1. DES CONVERGENCES : 

� Cette rémunération a un impact sur la feuille de paye et peut faire l’objet d’une 
négociation ad hoc 
� Leur gestion doit être améliorée d’une part pour garantir que toute heure 

supplémentaire ou assimilée soit effectivement rémunérée ou compensée, 
d’autre part pour que  la rémunération en soit attractive 

� Le statu quo sur les CET n’est pas possible :  
� ne pas mettre en cause la possibilité d’utilisation effective « en nature » des 

jours de RTT 
� mais dispositif complémentaire de sortie à approfondir (ex. : épargne retraite) 

2. DES DIVERGENCES D’APPRECIATION :  

Deux approches existent  

� Une approche restrictive : où le recours aux heures supplémentaires n’est pas 
considéré comme un facteur de maintien du pouvoir d’achat et donc ne peut inclus 
dans une négociation sur le pouvoir d’achat 

� Une approche plus globale dans laquelle :  
� La « monétisation » des CET est incontournable : Enjeux d’évolution en lien 

avec la constitution d’une épargne retraite; objectif dont la portée justifierait 
l’inclusion dans une négociation 

� Le « travailler plus pour gagner plus » est à inclure dans des discussions visant 
moins le maintien que la progression du pouvoir d’achat 
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